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Se projeter :
Le Pays de Brest face au défi des transitions

La transition démographique
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LES MÉNAGES DÉCOUPE FONCIÈRE ET STATUT JURIDIQUE

Parcelle en copropriété

Parcelle en copropriété

Parcelle en copropriété

Parcelle et bâtiments propriétés de la SCI

Parcelle propriété de la nouvelle famille mais 
jouissance partagée

Parcelle propriété d’Yvonne

Parcelle propriété d’Yvonne

Par. propriété d’Yvonne

Parcelle propriété de la nouvelle famille

Parcelle propriété de la nouvelle famille

Par. propriété de la nouvelle famille

> Découpage parcellaire
> Accès à la parcelle du fond en copropriété et 
usage partagé
> Glissement de la maison familiale au-dessus de 
l’espace partagé
> Location de l’étage de la maison d’Yvonne

> Découpage parcellaire
> Bande traversante en copropriété
> Cabane et poulailler communs réalisés en 
concertation et auto-construction

> L’ensemble est en copropriété, la nouvelle 
famille en possède les deux tiers
> Usage du garage et du jardin partagé
> Surélévation au-dessus du garage pour 
extension du logement familial à l’étage 

> Chacun est propriétaire de parts dans une SCI
> Yvonne se voit attribuer la maison existante et 
la pièce en plus
> Construction d’une nouvelle maison en fond de 
parcelle pour la famille
> Location de l’étage de la maison d’Yvonne

> Découpage parcellaire
> Pass’âge à jouissance collective, définition des 
usages en concertation
> Copropriété de la maison d’Yvonne pour 
compenser l’investissement lourd de la famille
> Location de l’étage de la maison d’Yvonne
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UN NOUVEAU SOL // BIVOUAC

LAURÉAT DU CONCOURS

Gilles et Alice sont un jeune couple de 
trentenaire, leur premier enfant viens 
d’avoir 4 ans. Elle est aide soignante à 
domicile, lui salarié dans le centre de 
Brest. Fervent écologiste, il effectue 
ses trajets domicile / travail en vélo et 
transport en commun, elle vient d’acquérir 
une voiture électrique. Ils souhaitent 
s’installer à « Kerarmazé » pour profiter de 
la proximité de la métropole, s’installer 
dans la vie de famille et cultiver un jardin. 

Chambre parentale : 13 m²

x 2

Chambre enfant : 13 m²

Chambre enfant : 13 m²x 2

Cuisine : 12 m²

Séjour : 32 m²

Salle de bain : 13 m²

Sanitaires : 3 m²

Chambre : 12 m²

Chambre pour son fils 

Chambre d’amis : 13 m²

Bureau : 11 m²

Jardin potager

Salle de bain 
  sanitaires : 12 m²

Stationnement voiture

Cabane à outils

Stationnement vélo 

Cuisine / séjour : 30 m²

Jardin privatifJardin potager

Jardin privatif

Stationnement voiture

Chambre pour son petit-fils 

Yvonne est attachée à sa maison et souhaite 
rester y vivre le plus longtemps possible. Elle 
décide de créer son logement autonome 
et accessible aux Personnes à Mobilité 
Réduite au rez-de-chaussée de sa maison. 
Pour compléter sa pension de retraite, elle 
pense à louer l’étage de la maison à des 
jeunes étudiants, elle pourra ainsi accueillir 
son fils et son petit-fils pour les vacances.

Convaincus par la démarche BIMBY, 
ils souhaitent cohabiter et mutualiser 

des espaces annexes, des équipements, ...

Ensemble, 
ils vont définir une stratégie commune

pour habiter la parcelle ...

DÉSENCLAVER : 

Afin de rendre accessible le fond de la 
parcelle depuis la rue, le garage et autre 
annexe seront démolis. La surface ainsi libérée 
sera utilisée comme circulation horizontale 
et verticale, ouvrant de nouveaux usages 
au premier étage de la maison existante. 

DÉCOUPER :
Le re-découpage parcellaire définit des limites 
propriétés strictes. La bande d’accès à la 
parcelle du fond devient un espace partagé 
en co-propriété. Cet espace intermédiaire, 
entre le public et le privé, devient le support aux 
espaces annexes et équipements partagés.    

DENSIFIER : 
Pour limiter l’emprise au sol et la hauteur 
de la nouvelle construction, la densification 
s’opère par superposition des fonctions. Le 
glissement du projet au dessus la bande 
d’accès permet de créer un espace 
couvert offrant de nouveaux usages. 
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Yvonne

Famille Le Go� (Yann, 
Gwenaëlle et leur �ls

Arthur)

Etape 2

 

Etape 3

- travaux de rénovation dans 
maison existante

- contribution à l’aménagement
des espaces en copropriété

S’établir

Etape 1 Etape 4

Pérenniser

- naissance de Nolwenn :
améngement chambre du bébé

et combles pour chambre parentale
- réalisation ‘maison’ des terrasses

des deux logements

- investissement personnel dans la création
 d’un potager et poullailler commun

- �nancement de sa terrasse

Etape 0

Rediviser
La rencontre

Etape 6

Perdre

Etape 7

Accepter

Etape 8

Evoluerdéfinir une nouvelle 
manière d’habiter

conserve ‘section Sud’ +
établi section en copropriété

divisée en 2 quote-parts

rachète ‘section Nord’ +
1 quote-part de la section 

en copropriété  

- investi la somme récupérée
dans travaux de construction

- mutualisation des frais d’architecte

- emménagement dans extension
- contribution à l’aménagement 

des espaces en copropriété

Etape 5

Enrichir

- création commune de la cabane
- aide dans la garde des enfants 

- maintien d’une aide 
quotidienne pour Yvonne

- mise en place de jeux pour les enfants
- création commune de la cabane 

Yvonne rejoint René

- deuil
- adoption d’un chien

- mise en location du logement
par les enfants d’Yvonne

- arrivée de Benjamin, étudiant au technopôle

Benjamin

Nolwenn et Arthur
bénéficient d’une aide aux

devoirs avec Benjamin 

- fin des études de Benjamin + départ
- mise en vente du bien immobilier

par les enfants d’Yvonne 

rachat du bien immobilier par la
amille Le Go� (indépendance des 

enfants, mise en location...etc)

- mutualisation des frais d’architecte
- aide/appui auprès d’Yvonne

dans gestion de chantier

airbimby
Alternative Innovante Revisitant le BIMBY
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pièce de vie
20m²

WC
0.9m²

pièce de vie
31.1m²

entrée
d'Yvonne

entrée
3.1m²

cuisine
9.8m²

jardin d'hiver commun
31.1m²

nichoir
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terrasse
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partagée

4.4m²

poulailler commun
31.1m²

atelier/ rangement
commun

31.1m²

entrée des
Le Goff

chaudière à
condensation

Section Nord - Le Goff

Section Sud - Yvonne

Section partagée
Copropriété horizontale

Perspective extérieure

Plan de masse, e1:200

Décomposition du projet par étape 

Frise chronologique
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Localisation des gisements fonciers - descriptifs pages suivantes
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